
 

 

CONVENTION RELATIVE À LA COLLECTE, AU DÉPÔT 
ET À LA RÉCEPTION DES DÉCHETS SURVENANT EN 
NAVIGATION RHÉNANE ET INTÉRIEURE 

 

 
 
 

 
CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

 
PROJET D'ORDRE DU JOUR 

de la Conférence des Parties Contractantes 
le 21 juin 2023 

 
 
Président : Monsieur TEN BROEKE, Délégation néerlandaise 
 

1. Approbation de l’ordre du jour 

2. Administration générale 

2.1 Réunion du groupe de travail CDNI tenue les 25 et 26 avril 2023 
 

2.2 Réunion de l'IIPC tenue le 16 mai 2023 

 

2.3 Budget prévisionnel 2024 de la CPC, du groupe de travail et de l’IIPC et exécution provisoire 

2022 

2.4 Rapport du Secrétariat sur les comptes de l’exercice 2022 de la CDNI 

2.5 État d’avancement des travaux inscrits au programme de travail 2022-2023 et préparation 

du programme de travail 2024-2025 

 

3. Partie A du Règlement d'application : déchets huileux et graisseux 

 

3.1 Système de paiement électronique (SPE-CDNI) 

3.1.1 État des travaux 

3.1.2 Modifications nécessaires dans le Règlement d'application en lien avec le système de 

transaction 

3.2 Perception de la rétribution d'élimination sur les biocarburants et les carburants 

synthétiques 

 

4. Partie B du Règlement d'application : déchets liés à la cargaison 

4.1 Suivi de la ratification et de la mise en œuvre de la modification de la Convention intégrant 

des dispositions concernant le traitement de résidus gazeux de cargaison liquide 

4.2 Proposition de révision de l’attestation de déchargement - Navigation à cale citerne 
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5. Partie C du Règlement d'application : autres déchets 

5.1 Financement de la collecte et réception des autres déchets survenant lors de l’exploitation 

du bâtiment 

 

6. FAQ - Examen de questions / réponses 

6.1 Attestation de déchargement : transport de colis 

 

7. Résolutions à adopter par la CPC 
 

8. Questions générales 

8.1 Préparation d'un atelier international avec les autorités en charge de la mise en œuvre de 

la CDNI 
 

9. Prochaines réunions en 2023 

La prochaine réunion de la CPC aura lieu le 19 décembre 2023, à Strasbourg. 

La prochaine réunion du Groupe de travail CDNI aura lieu les 24 et 26 octobre, à Strasbourg.  

Le 25 octobre 2023 aura lieu à Strasbourg l'atelier international avec les autorités en charge de la 

mise en œuvre de la CDNI. 

La prochaine réunion de l'IIPC aura lieu le 23 novembre 2023, à Strasbourg. 

 

*** 

 


